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Madame, Monsieur,

Dans un an, au 1er janvier 2022, nous aurons l’obligation de modifier notre 
service de collecte des déchets, ce qui représente un véritable défi à plusieurs 
titres :

Un défi environnemental, d’abord.
Ce changement répond à des critères nouveaux, définis par un cadre légal 
national, européen et international particulièrement exigeant en matière 
d’environnement. 
Il s’inscrit dans LA dynamique de préservation de notre planète, pour laquelle 
l’Aire Cantilienne s’engage au travers d’un Plan Climat Air Energie Territorial, 
nous aurons l’occasion d’y revenir.

Un défi logistique ensuite, puisqu’il s’agit d’organiser le ramassage et la 
gestion des différents déchets de la manière la mieux adaptée et la plus 
optimale possible.
Il y a quelques années, notre territoire de l’Aire Cantilienne a été précurseur 
avec la mise en place de la facturation du service des déchets ménagers 
par une REDEVANCE INCITATIVE. C’est un succès puisque nos déchets ont 
diminué de manière significative.  En 2015,  la poubelle grise d’un habitant 
de l’Aire cantilienne pesait en moyenne 234kg, en 2020 elle n’en pèse plus 
que 178kg.
Désormais, nous souhaitons poursuivre et renforcer notre engagement 
écologique.
Enfin, un défi collectif, puisque tous les acteurs seront impliqués et devront 
être partie prenante de ce nouveau système.
Nous travaillons actuellement pour être prêts pour ce bouleversement 
de nos habitudes qui porteront sur la gestion des déchets ménagers, qui 
nécessitera une adaptation de nos gestes, de notre mode de consommation 
voire de notre mode de vie. Vous êtes nombreux, déjà, à nous demander 
de prendre de nouvelles dispositions, à exprimer votre attente vis-à-vis du 
réchauffement climatique. Nous y travaillons et c’est ensemble que nous 
réussirons.

Vous serez régulièrement informés de l’avancement de ce dossier pour vous 
expliquer ces changements dans la gestion de vos déchets au quotidien et 
vous accompagner.

Je vous remercie par avance pour votre implication qui sera nécessaire dans 
l’application des nouvelles dispositions à venir.

Bien cordialement

François DESHAYES
Président de la Communauté de Communes 
de l’Aire Cantilienne 
Maire de Coye-la-Forêt

Corry NEAU :  Bonjour TRIX, comment vas-tu ?

Trix : Plutôt bien, je retrouve suffisamment de mes 
provisions cachées pour m’alimenter.

Corry NEAU : Puisque tu parles d’alimentation, toi tu tries 
en mettant de côté ce qui t’est nécessaire pour manger. 
Ce que tu ne retrouves pas, d’ailleurs, retourne à la terre 
et participe à la régénération de nos forêts et des arbres.

Trix : Oui c’est cela et vous que faîtes vous ?

Corry NEAU : Et bien, nous allons, nous aussi, devoir  trier 
nos déchets de cuisine pour qu’ils ne soient plus mélangés 
dans la poubelle grise et qu’ils puissent, en quelque sorte, 
retourner à la terre via un centre de compostage spécialisé. 
Alors, VIVE  le compost familial dans les jardins, en pied 
d’immeuble ou dans les quartiers… On viendra aussi les 
collecter.

Trix :  Cela veut dire une poubelle de plus ?

Corry NEAU : Oui, trois bacs comme au début du tri (gris, 
bleu, jaune), mais  il y en avait quatre en 1884 !!!!
D’ailleurs, je t’invite à un voyage dans le temps. 
TU ME SUIS !

Corry NEAU, 
Vice-présidente en charge 

de l’environnement

TRIX 
notre mascotte de la 

réduction des déchets

Nous vous présentons un petit complice, un observateur 
et qui sera notre guide dans le même temps….
Amoureux des arbres de nos forêts, découvrez le dans les 
pages suivantes !
Il nous suivra dans nos démarches et nos avancées…
Bienvenue à lui !
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Sans vouloir remonter le temps… il est toujours important de connaître son passé pour construire le futur. 
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AUJOURD’HUI PLUS QU’HIER, TOUS LES GESTES SONT IMPORTANTS POUR PRÉSERVER LA PLANÈTE.
Le dérèglement climatique est en jeu avec ses canicules, ses inondations, la disparation des glaciers, 

des espèces protégées, plus près de nous de nos arbres.
La gestion des déchets ménagers doit pleinement jouer son rôle dans ce combat.

Un nouvel enjeu se présente à nous par le renouvellement de notre MARCHÉ DE COLLECTE au 1er janvier 2022. 

Quels sont les objectifs fixés par les différentes PLANS mondiaux, européens, français...?
Il nous est demandé de : 

Nous aurons à cœur de gérer ces complexités !

lutter contre le gaspillage alimentaire

valoriser plus encore les déchets verts

retirer 70% des déchets de cuisine de nos poubelles

limiter les encombrants par la réutilisation (recyclerie)

baisser encore les tonnages de notre bac gris

faire de la prévention : le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas


